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Monsieur le Ministre, 

Le 26 février 1926, le Gouvernement nommait une 
Commission chargée de faire enquête sur les écoles ca­
tholiques de Montréal. 

L' Arrêté-en-Conseil établit dans les termes suivants 
les principaux points sur lesquels l'enquête devait por­
ter: 

"ATT~NPU que certaines plaintes ont été faites à 
Montréal et dans le territoire soumis à la juridi~tion du 
bureau central des écoles catholiques de Montréal relati­
vement au système qui régit ces écoles, le mode de taxa­
tion, la construction des écoles et leur maintien ; 

"ATTENDU que l'accroissement considérable de la 
population de Montréal et spécialement des enfants d'â­
ge scolaire rend le problème plus difficile et nécessite une 
étude qpprofondie de toute la question pour voir s'il y a 
lieu d'apporter des changements au système actuel ; 

"ATTENDU qu'une commission composée de ci­
toyens de Montréal versés dans ce problème et· au fait 
des modifications qu'il faut apporter au système actuel, 
pourrait fournir au Gouvernement, à la Législature ainsi 
qu'à la p9pt1lation de Montréal des renseignements uti­
les ; 

" En· conséquence, l'honorable Secrétaire recomman­
de qu'une commission composée de Sir Lomer Gouin et 
de Messieurs J.-A.-A. Brodeur, L:-A. Lavallée, Gaspard 
de Serres, Alfréd Leduc, E. Mc G. Quirk et Victor Doré 
soit formée pour s'enquérir de ce qui suit : · 

1 ° Fonctionne~en~ du régi~e scolair,e catholique 
romain de Montréal dans tout le territoire sou­
mis à la juridiction de la Commission des Ecoles 
catholiques de Montréal et du Bure~u central. 
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2° Mode de construction et de maintien des écoles, 
de manière à en diminuer le coût, si possible, 
sans nuire à leur efficacité et tout en pourvoyant 
aux besoins de l'avenir. 

3° L'âge scolaire des enfants. 

4° Enfin, sans limiter son champ d'action, la Com­
mission est chargée de s'occuper de toute ques­
tion qui puisse intéresser les contribuables, amé­
liorer le régime actuel, promouvoir l'instruction 
et faire disparaître tout sujet de plainte. 

Aux membres de la Commission d'enquête ci-dessus 
nommés fut adjoint en septembre 1926 Monseigneur Al­
phonse-Emmanuel Deschamps, évêque. de Thennesis, 
auxiliaire de Montréal. · 

Dès sa première réunion, le 27 avril 1926, la Com­
mission choisissait Sir Lomer GOUIN comme son prési­
dent et nommait secrétaire Monsieur Edouard MONT­
PETIT. 

La Commission a tenu soixante-six séances, reçu 
d~ux-cent-sept témoignages et versé au dossier deux­
cent-soixante-trois pièces. 

Désireuse avant tout de donner toutes les facilités 
possible au public, elle a publié à plusieurs reprises dans 
les journaux des avis demandant à toutes les personnes 
intéressées à rendre témoignage de comparaître devant 
elle. 

Pour accomplir sa tâche, la Commission d'enquête a 
dû demander à quatre reprises des prolongations d~ dé-. 
lai que lui a aussitôt accordées le Gouvernement. 

Son travail est achevé et elle a l'honneur· de vo~s 
soumettre aujourd'hui, dans ce rapport, les conclusions 
auxquelles elle en est arrivée. 
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LE PROBLEME SCOLAIRE A MONTREAL 

Un des considérants de !'Arrêté-en-Conseil nom­
mant la Commission pose l'ensemble du problème scolai­
re à Montréal : 

"Attendu que l'accroissement considérable de la po­
pulation de Montréal et spécialement des enfants d'âge 
scolaire, rend le problème plus difficile et nécessite · une 
étude approfondie· de toute la question pour voir s'il y a 
lieu d'apporter des changements au régime actuel". 

Une des caractéristiques du développement de Mont­
réal est l'augmentation de sa population depuis une. pé­
riode très récente. 

L'organisation économique du pays, la constructio11 
des canaux, puis des €hemins de fer, l'essor du commer­
ce et de l'industrie, ont fait de Montréal, en quelques an-: 
nées, un centre considérable. La population, qui était 
de 140,747 en 1881 au moment de la construction du Che­
min de Fer du Pacifique canadien, passe à 27'7,829 en 
1901, pour atteindre 773,904 en 1921. Ce sont là des chif­
fres officiels ; les compilations faites par des organismes 
privés sont beaucoup plus considérables et donnent à 
Montréal, pour 1926, une population de 1,028,000 . habi­
tants. 

Il est tout naturel, dans des conditions, que le nom..: 
bre des enfants en âge de fréquenter l'école ait progres­
sé aussi rapidement. 

Les mouvements de la population à l'intérieur mê­
me de Montréal, établissant des migrations d'un point à 
un autre, contribuent à accentuer dans certains quartiers 
les effectifs scolaires et à provoquer des congestions lo­
cales. 

D'ailleurs l'extraordinaire expansion des villes qui a 
marqué la fin du 19ième siècle et le commencement du 
20ième, a posé le même problème dans tous les pays du 
monde. 
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En second lieu, il s'est produit à Montréal un mou­
vement de concentration d'ordre administratif dont on 
doit. t,enir- compte. .. _. · , ,.. ·, : '. .: ' ' ·, 

. . Depuis 1845 jusqu'en 1917, les . écoles de Montréal 
furent confiée~ à une commission nommée d'abord par le 
Conseil municipal, puis, à partir de 1869 par le Lieute­
:i;iant-Gouverneur de la Province et le Conseil municipal ; 
et enfin, à partir çle 1894 par l'Archevêché de Montréal, 
le Lieutenant-Gouverneur en Conseil et le. Conseil mu­
nicipc1.l. Jusqu'en 1917,. _cette Commission scolaire n'a­
vait à s'occuper que des écoles qui étaient dans les limi­
tes de la ville de Montréal. et la population scolaire ne 
dépassait guère 30,000 élèves. 

Depuis 1917, et en vertu de lois provinciales au delà 
de trerite municipalités scolaires ont été annexées à la 
Commission des Ecoles catholiques de Montréal, ce_ qui a 
grandi considérablement le rayon des activités de cette 
Commission, si bien que votre Commission d'enquête a 
choisi comme limite de son investigation l'année 1917, 
estimant que, du point de vue statistique, la période an­
térieure à cette année n'est pas comparable à celle qui l'a 
suivie. 

En tenant compte de ces considérations, on constate 
· les progressions suivantes dans le nombre des inscrip­
tions : 

1916-17 1924-25 
Nombre d'écoles 80 194 
Elèves inscrits 39,839 96,479 
Fréquentation 33,931 83,789 

Cet afflux de population scolaire a donné lieu à un 
pro_fond malaise, qui se manifeste depuis quelques années. 

• 1 • ~· • 

. Les quatre commissions de district instituées par la 
l<;>i

1
de 19P'; récl~111ent.de la Commission centrale la cons­

truction 'cl,'écoles nouvelles et celle-ci est obligée d'avoir 



recours à des locaux de fortune dont le nombre était de 
quarante...,neuf au printemps de 1926 (pièce· ·18.) Depuis, 
ce nombre a été quelque peu diminué. · -Des élèves ne peu­
vent suivre les cours que pendant une partie de la jour­
née, suivant le système dit alternatif qui a dû êtr~ ins­
tallé en certains endroits. Il y a des enfants qui ne peu-
vent pas aller à l'école. '· 

Quelques citoyens sont venus devant votre Commis­
sion, pendant l'automne de 1926, présenter des requêtes 
aux fins d'obtenir des écoles. 

a) M. Napoléon Charron, boulanger, demande une ou 
deux écoles pour la paroisse Saint-Bernardin de 
Sienne, dans une partie trop éloignée dés écoles ac­
tuelles et qui sera bientôt érigée en paroisse. L'é­
cole la plus proche est éloignée de vingt minutes. 
Les autres paroisses environnantes refusent les en­
fants faute de place et parce qu'ils ne sont pas de la 
paroisse. Des enfants ont même dû aller à l'école 
protestante~ 
M. Philéas Gauthier, constable, confirme les dires de 
M. Napoléon Charron. Il ~oute qu'on ·a·obtenu une 
petite école dans une maison où une quarantaine 
d'élèv.es ont suivi un cours préparatoire. 

(N 9us sommes heureux de dire que,. depuis, ce pro­
blème a été résolu à la satisfaction des parents intéres­
sés.) 

b) Le révérend Père Aloysius W .alsh, curé · de. la pa­
roisse Roly Family dans le district Nord, demande 
une école anglaise pour sa paroisse où• il n'en existe 
pas, ou, à défaut d'une école, dix classes temporai­
res. Sur environ cinq cents enfants· d'âge · scolaire, 
cent cinquante fréquentent •les écoles ·des paroisses 
environnantes, mais par. ·demi-journées;: seulement ; 
une centaine vont à l'école d'un côté ou d'autre ; une 
dizaine sont à l'école protestante ; deux cent . cin­
quante sont privés d'école. Ce sont surtout les en-
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fants de 10 à 14 ans qtii sont affectés, c'est-à-dire les 
élèves de Sième et de 6ième année. Des représenta­
tions ont été faites à la Commission scolaire qui 
s'est montrée favorable à l'octroi de classes, mais a 
dû demander des fonds au gouvernement. 

Messieurs Edward Kirk, arpenteur provincial, mar­
guillier, Jh J. Mc Cabe, voyage_ur . de commerce, Albert 
Westcott, instituteur:, appuyent la demande du révérend 
Père Walsh .. M. Westcott, après avoir décrit l'insuffi­
sance .des écoles anglaises du quarti~r, ajoute que les éco­
les françaises, elles aussi, sont insuffi~antes. 

c) Monsieur J.-Ernest Florimond · !'Heureux, curé de 
Saint-Vincent Ferrier, demande une seconde école 
pour sa pa~oisse, à cause de l'augmentation croissan­
te de la population. de sa paroisse qui se chiffre de 
100 à 150 familles .par année. Le manque d'espace 
se fait dès à présent très vivement sentir : neuf clas­
, ses .sont .aménagées en dehors de l'école et trois clas­
ses alternent dans les salles de récréation. 

d) Le révérend Père Paul Rioux, curé de la paroisse 
, Saint-Alphonse d'Youville, dit que, sur un millier 
d'enfants d'âge scolaire, cent trenJe-six ne peuvent 
être admis dans les deux écoles principales de la pa-

. roisse, faute d'espace. Une école additionnelle a été 
ouverte aux confins de la paroisse dans une maison 
d'habitation, pour les enfants trop éloignés des au­
tres écoles : • vingt-cinq la fréquentent, mais il reste 
vingt-quatre enfants qui ne pfu;v.e:q.t y être admis 
· parce qu'on n'a pas de quoi payer là sous-maîtresse 
nécessaire. On a le local. 

e) Monsieur l'abbé Alphonse Kieffer, curé de la parois­
se Sainte-Thérèse de l'Enfant-Jésus, demande des 
classes pour environ deux cent vingt enfants de cinq 
à sept ans. Une centaine vont aux écoles des parois­
ses environnantes, mais on y refuse les autres, faute 
de place. Les enfants plus âgés vont à l'école hors 
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de la paroisse. Il sera nécessaire plus · tard d'avoir 
une école : pour le moment il suffirait d'aménager 
un local qui existe à l'église. La Commission du 
district Nord a approuvé la demande, mais le Bu­
reau central n'a pas les fonds nécessaires pour y fai-
re droiL ·· 

D'un autre côté, on peut résumer ainsi l'es· observa- , 
tions faites à ce sujet devant' votre Commission d'enqttê- . 
te par trois directeurs-secrétaires de district : - · 

Dans le district Ouest, à la classe enfantine de Ville­
Emard, 181 élèves n'ont qu'une demi-jourrfé~ de classe, à 
l'Ecole Dollard des Ormeaux, 86 élèves son't dans le mê­
me cas. A part cela, il y a des· locaux de fortune qui sont 
à peu près présentables et les plans de l'Ecole Roly 
Cross sont à l'étude. Mais l'école en réparation du Bou­
levard Monk est comble et l'école terminée au; mois de 
mai 1926 pour la paroisse du Perpétuel Secours devrait 
être doublée. La situation s'est, depuis, a~éliorée. 

Dans le district Est,. à l'Ecole Champlain, 79 élèves 
alternent. A l'Ecole Saint-Marc 221 élèves ·sont dans le 
même cas et 230 sont logés dans une seule salle. A Mai­
sonneuve, une école de seizè classes n'a pas 'de ·salle de 
récréation ; une autre de dix-sept classes est installée 
dans un rez-de-chaussée très sombre où fa lumière. élec­
trique est nécessaire continuellement. La· population a 
beaucoup augmenté dans ce district. ' 

Dans le district Centre, il ne manque pas de local ; 
mais il faudrait nommer neuf instituteurs pour répondre 
aux besoins actuels, sinon, il faudra renvoyer les élèves. 
On a dû déjà le faire pour une partie d'entre eux. D'au­
tres sont massés dans des salles de récréation, sous la 
direction d'un seul instituteur. 
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M. Aimé Lafontaine, secrétaire général et trésorier 
de la Commission scolaire de Montréal, établit ainsi les 
demandes de classes des districts en septembre 1926 : 

District centre, 
District Est, 
District Nord, 
District Ouest, 

9 classes 
15 classes 
31 classes 
7 classes 

Soit soixante-deux classes demandées pour 2,500 
enfants, ce qui permettrait de faire face aux besoins les 
plus urgents. 

Devant ces demandes réitérées, la Commission des 
écoles catholiques de Montréal fait valoir qu'elle ne dis­
pose pas des ressources suffisantes pour y faire droit. 

Dans son rapport pour l'année 1925-1926, le contrô­
leur des finances de la Commission des écoles catholi­
ques de Montréal publie le tableau suivant des dépenses 
imputables au revenu encourues par la Commission cen­
trale depuis 1917. 

Années Classes du jour Fréquentation ,Coût .de l'en-
Dépenses seignement 

par capita 

1918-19 $ 2,758,276.46 62,052 $ 42.40 
1919-20 3,063,001.82 6,6,760 46.15 
1920-21 3,6-75,147.71 69,760 52.69 
1921-22 3,923,659.52 74,773 52.48 
19'22-23 4,133,406.74 77,775 53.14 
1923-24 4,493,553.60 81,7,3,6 '54.98 
1924-25 4,755,434.05 83,789 56.7'5 
1925-26 5,194,046.60 84,9915 61.12 
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En regard de ces dépenses, le contrôleur des· finan­
ces indique les revenus touchés par la Commission sco­
laire durant la même période : 

Taxe catholique 'l'axe neutre 
Part des catholiques 

Années Total 
Taux Montants Taux Montants 

1918-19 $0.60 $1,637,177.33 $0.70 $1,056,234.84 $2,69'3.502.17 
1919-20 0.60 1,666,99,5.31 0.90 1,258,136.64 2,925,131.95 
1920-21 0.70 2,002,822.23 1.00 1,6,39,506.97 3,642,329.20 
1921-22 0.70 2,025,113.94 1.00 1,899,598.29' :a,924, 712.23 
1922-23 0.70 2,072,529.28 1.00 1,898,701.81 3,971,231.00 
1923-24 0.70 2,165,679.87 1.20 2,070,988.65 4,236,668.52 
1924-25 0.70 2,282,237.66 1.20 2,23i4,345.951 4,5116,583.61 
1925-26 0.70 2,377,535.36 1.20 '2,293,558.21 4,671,093.57 
1926-27 0.70 2,484,379.25 1.20 :2,466, 776.41 4,9'51,145.66 

En 1927-28, le total des recettes atteindra $5,200,000. 

Revenus: 

Les ressources ordinaires dont dispose la Commis­
sion scolaire proviennent surtout de la taxe scolaire que 
verse chaque année à la Commission la Cité de Mont­
réal. 

En 1925-26, la Commission a reçu de ce chef une 
somme de $4,671,093.57, soit $2,377,535.36 provenant de 
la taxe catholique et $2,293,558.21 de la taxe neutre. Les 
autr-es revenus, soit un total de $172,397.90 sont de sour­
ces diverses que l'on peut négliger. 
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Dépenses: 

Les dépenses imputables à ce revenu ont été, en 
1925-26 de $5,211,967.31 ams1 réparties : 

Frais d'enseignement 
Frais d'entretien 
Loyers et indemnités de logement 
Intérêts et amortissements 
Autres frais d'administration 

Classes du soir 

$ 2,627,694.94 
649,068.15 
134,,8184.97 

1,526,609.38 
255,789.16 

$ ·5,194,046.60 
17,920.71 

$ 5,211,967.31 

Ce qui laisse un déficit de $368,475.94. 

Or le déficit pour l'année 1924-25 était de $93,430.27, 
soit un découvert pour les deux dernières années de 
$-t61,906.21. 

Telle est la situation présentée par la Commission 
scolaire de Montréal à la Législature en 1925. 

La Législature, pour parer à cette situation, accor­
da à la Commission le pouvoir d'emprunter $1,500,000.00 
(16, Geo. V, Chap. 46), et de couvrir à même cet em­
prunt le déficit en attendant le rapport que votre Com­
mission devait faire sur la situation des écoles de Mont­
réal. 

Les déficits ont été couverts à même le fonds d'em­
prunt, lequel, depuis l'année 1917, représente plus de 
neuf millions de dollars. (Voir page 39). 

XXX 

Pour résoudre le problème scolaire, votre Commis­
sion propose d'abord certaines réformes à apporter au 
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régime scolaire que des législations successives ont don­
né à Montréal. 

Les modifications qu'elle suggère touchent à l'orga­
nisation pédagogique et administrative de la Commis­
sion centrale des écoles catholiques de Montréal. 

Mais, avant de donner son plan de réorganisation, 
votre Commission désire vous présenter quelques consi­
dérations qui justifient les conclusions auxquelles elle en 
est arrivée. 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE 

Votre Commission tient d'abord à rendre hommage 
au dévouement et à l'esprit de zèle dont ont fait preuve 
la Commission centrale et les Commissions de district 
pour promouvoir l'enseignement primaire. 

Cours primaire : 

Le cours primaire comprend une année préparatoi­
re, six années de cours primaire proprement dit- ( de la 
première à la sixième année) ; deux années de cours 
complémentaire (7ième et 8ième année) et deux années 
de cours dit supérieur (9ième et lüième année). 

On admet assez généralement des élèves à l'âge de 
cinq et même de quatre ans. 

Y a-t-il lieu de modifier cet état de choses ? 
. . 

' Sur ce, point, v0tre · Commission recommande que, 
dàns l'intérêt de la population, la .loi touchant l'admis­
sion des enfants à l'école primaire soit appliquée, aux 
termes des règlements du Comité catholique de !'Instruc­
tion publique. 
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Comme 94% des inscrits quittent l'école en 6ième 
année, ce qui est un fait d'une extrême importance, votre 
Commission est d'avis que l'on devrait chercher à don­
ner le maximum d'efficacité à l'enseignement primaire 
proprement dit, afin de répondre aux besoins du plus 
grand nombre. 

Pour ce qui est des 7ième et 8ième années qui for­
ment le cours supplémentaire, votre Commission recom­
mande qu'.elles soient centralisées en respectant autant 
que possible l'esprit paroissial. Cette recommandation 
est faite pour faire disparaître les classes combin~es qui, 
dans l'opinion de votre Commission, ne sont pas désira-
bles. · 

Votre Commission estime que l'on doit conserver 
les classes de 9ième et de lüième, mais que l'on· doit ces­
ser de les considérer comme faisant partie du cours pri­
maire. Elles constituent, selon le vocabulaire accepté par 
le Conseil de !'Instruction publiqu~, " un cours supé­
rieur". Elles forment ce que 'l'on pourrait appeler l'Eco­
le moyenne, celle qui nous manque. 

Les classes de 9ième et de lüième ont été organisées 
vers 1921. Elles sont autorisées de fait par le Conseil de 
!'Instruction publique quoique celui-ci n'ait pas , encore 
arrêté de programme ·pour ce degré nouveau d'enseigne­
ment. 

Votre Commission est d'avis· qu'il devrait être de­
mandé au Conseil de_ !'Instruction publique d'établir ces 
programmes de façon pratique, en y pourvoyant à l'o­
rientation professionnelle des élèves~ 

Votre Commission reconnaît qu'en s'engageant dans 
cette voie la Commission des écoles catholiques de Mont­
réal a obéi à une volonté de progrès. D'ailleurs le peuple 
désire que l'on conserve ces classes plus élevées et il 
n'entre pas du tout dans les intentions de votre Commis­
sion de le priver de ce légitime privilège. Bien au · con-
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traire, elle estime que l'école moyenne devrait être com­
plétée par une llième, ainsi que l'abbé Périer et plu­
sieurs témoins, des catholiques anglais entre autres, en 
ont exprimé le désir. 

L'école moyenne, correspondant au Highschool an­
_glais, serait précieuse pour l'élément catholique comme 
l'a expliqué Monsieur le juge Amédée Monet. Elle com­
blerait une lacune. Elle placerait surtout les enfants ca­
nadiens-français et les Anglais catholiques sur le même 
pied que les Anglo-protestants, leurs concurrents de de­
main. Elle simplifierait les équivalences scolaires qui, 
-en définitive, nous sont refusées faute d'une adaptation 
<le notre enseignement aux exigences de nos voisins. 

Mais l'institution de ces classes de 9ième et de 
lüième a augmenté l'effectif scolaire, tant du côté du 
,corps enseignant que du côté des élèves, diminué les es­
paces réservés à l'enseignement primaire et grossi les 
dépenses. 

Pour pallier à ces inconvénients,.il y aurait lieu d'a­
bord de centraliser ces classes de 9ième et de lOièrne. 
'Tous les témoins sont d'accord sur ce point. 

Ces classes formeront l'école moyenne. Distincte de 
l'Ecole primaire, l'Ecole moyenne pourra rester sous la 
gestion de la Commission des écoles catholiques c,,'i 
Monfréal. Les parents pourront être appelés à verser 
une contribution modique. On pourra créer des bourses_ 
pour les enfants moins fortunés. 

Les sommes allouées par le Gouvernement provin­
-cial pour l'enseignement primaire supérieur. seront af­
fectées directement à l'Ecole moyenne, la Commission 
scolaire de Montréal devant voir à ce que· les · contribu,... 
tions des parents et du Gouvernement soie.nt"suffisantes 
pour défra!er les dépense~. en:~~~;1;é<;

1

~ ,i>'~~ c.~he ·.~cpl~r· '~:~'" 
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DIRECTION GENERALE DES ECOLES 

Votre Commission n'a pas reçu· absolument pour 
mission d'enquêter à fond sur l'application des métho­
des pédagogiques faite p·ar la;Commission des écoles ca­
tholiques· de Montréal et les--· Commissions de district. 
Cependant l''artide '4-·de l'ArrHé-en-Çonseil. la coµsti­
tuant porte que " . . . La Commission est chargée de 
s'occuper de toute question qui puisse intéresser les con­
tribuables, améliorer ·le régime .actuel,. promouvoir. l'ins­
truction ... " Il était ·•d'ailleurs impossible de né.gliger 
le point de vue pédagogique à cause . de ses répercus- . 
sions sur les fi.rtances de la Commission. C'est un. des as­
pects de la· question que votre Commission désire mettre . 
en pleine lumière : la pédagogie est, la raison. d'être des .. 
dépenses supportées par· la Commission centrale et. si 
l'on veut réaliser" des économies, c'est autant aux disci:­
plines pédagogiques qu'aux procédés administratifs qu'il' 
sied d½ prêter attention. 

Un fait fràppe aussitôt l'esprit qui résulte des .évo­
lutions historiques de la Commission des écoles catho­
liques de Montréal consacrées · par la législation : la, 
Commission centrale n'a rien à voir, ou à peu près, à la 
pédagogie qui est laissée aux Commissions de district ; 
il arrive rriême que la. Commission centrale 'ne soit. pas 
renseignée en certaines matières ou; si elle l'est, ce n'est. 
que par l'intermédiaire de rapports qui lui sont trans- 1 

mis par intervalles. L'action pédagogique étant prise par 
les Commissions ·de district, entraîne la Commission 
centrale de quatre côtés à la fois, les seuls instruments 
de liaison étant les directeurs-secrétaires de district qui 
transmettent au centre les volontés de leur propre com­
mission. Cela paraît à votre Commission d'enquête une 
gTa ve anomalie. 

Il ressort de cette situation que la direction pédagogi­
que n'est pas uniforme, étant morcelée entre les quatre dis­
tricts; et cela conduit aux initiatives les plus diverses qui, 
pour être qudquefois excellentes et louables,· ne sont pas 
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moins la cause directe et multiple d'engagements de crédits 
qui pourraient être limit~s. Cela ne se produirait pas si l'on 
revenait à l'an<:ien régime d'une direction unique. 

Il y a lieu d'insister, en tirant quelques exemples typi­
ques de la preuve qtii ·a été faite· devant votre- Commission,,:, 

a} 
1 f.' • '· 

Les témoignages sont presque discordants en ce qui 
touche au nombre ·moyen d'enfants par .classe. Un ins- · 
tituteur peut-il enseigner avec fruit ·à.cinquante élèv:es? , . 
Des témoins l'affirment, d'autres le nient. On s'accor-, 
de assez généralement à rèconnaitre que -le nombre des , 
assistants peut être·plus élevé, dans·,les,,basses classes ~t 
doit être' moindre dan:s _les-classes plus avancées. 

Mais l'uniformité est loin d'être établie. C'est là pour-' 
tant une question de· premier ·plan, ,qui affecte la distri­
bution des effecti'fs scolaires et le nombre des prof es­
seurs; et qui a des· conséquences d7 ordre financier telle­
ment importantes qu'un témoin a affirmé que le problè­
me scolaire serait résolu si l'on augmentait le nombre 
des élèves dans èhaque · classe; , Une direction unique 
établirait une moyenne: raisonnable· et l'appliquerait 
partout. 

b) La création du èours supérieur, des classes de 9ième et 
de mi ème· années, manifeste .sous . une autre forme la 
même diversité d'initiative. Il y a des, dixièmes dans 
certains districts, il n'y en a pas dans d'autres; ce n'est 
peut-être pas un tort, mais c'est une disparité de fait 
qu'il faut enregistrer. Les programmes du cours supé­
rieur ont été établis par les districts, au mieux de leurs 
connaissances, mais sans coopération ou, du moins, sans 
le souci de faire oeuvre commune. Ils n'ont été com­
muniqués à la Commission centrale que sur sa demande. 
Ces progr.ammes différents ont fondé des enseigne­
ments dissemblables, plus coûteux les uns que les au­
tres, si même quelques-uns ne sont pas prématurés. Une 
direction unique éviterait ces écarts et ferait progres-
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ser normalément le cours supérieur, institution· tout à 
fait recommandable. 

Que dire de l'efficacité ou du rendement de l'enseig111e­
ment qui a, nous ne saurions trop le répéter, ses contre­
coups dans le domaine de l'administration? Un témoin 
a relevé le nombre considérable des élèves qui doublent 
leurs classes et le nombre plus considérable encore de 
ceux qui quittent l'école en cours de route. Il y aurait 
peut-être à procéder à des classements, à recourir à des 
tests, à suivre de près les mouvements de la population 
scolaire, à répartir diff.éremment l'inspection et la visi­
te des écoles. Il y faudrait des disciplines générales 
que seule une direction unique peut donner. 

Le professeur, a-t-on _dit, fait la valeur de l'enseigne­
ment. On ne peut que s'incliner devant le mérite de 
l'instituteur qui accomplit une tâche ardue et singuliè­
rement méritoire. "Que de choses il faut savoir pour 
déployer une intellig~nce de dix ans", affirmait un de 
nos pédagogues les plus distingués. Le choix de l'ins:... 
tituteur doit donc faire l'objet d'un soin tout particu­
lier. Il serait déplorable qu'il fût nommé sur la foi de 
simples recommandations et votre Commission est d'a­
vis que le mérite seul, à l'avenir, désigne les candidats. 

Tous les instituteurs devront être porteurs de diplôme, 
·et la préférence sera donnée aux normaliens et aux bache­
liers, porteurs d'un diplôme supérieur. De plus, votre Com­
mission recommande que la loi soit amendée de façon qu'un 
bachelier ne soit obligé, pour obtenir le diplôme supérieur, 
-que de subir un examen sur la pédagog-ie. 

La loi autorise les religieux à enseigner même s'ils ne · 
sont pas pourvus de diplômes. C'est ttne chose que .des cir­
·constances particulières ont justifiée. Mais depuis plusieurs 
années, les communautés enseignantes ont incité leurs. sujets 
.à subir les examens requis des instituteurs laïques. 
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Dans ce dom~ine de l'efficacité de l'enseignement, qu'el­
le résulte de. la valeur du maître ou de méthodes appropriées 
et uniformisées, la .direction unique ~ra d'un inappréciable 
appoint. " Les écoles de Montréal, disait un vieux pédago­
gue, sont dans la situation où se trouyaient les armées alliées 
avant la nomination d'un généralissime". On ne saurait 
trouver de formule plus heureuse. 

Votre Commission est donc d'avis que la fonction de 
directeur général des écoles soit rétablie à Montréal. Elle 
donne plus loin un plan de réorganisation de la Commission 
scolaire de Montréal où la fonction du dirncteur général des 
écoles est mentionnée.' 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Votre Commission a entendu toutes les plaintes qui ont 
été faites devant elle to1=:1chant l'Ecole• Sainte-Cunégonde 
( fifü~s) nie Albert, l'Ecole de Saint-Augustin de Cantorbery, 
l'Ecole de Sainte-Zotique, l'Ecole Saint-Pierre Claver, l'Eco­
le Sainte-Brigide, l'Ecole Notre-Dame du Perpétuel-Se­
cours, l'Ecole Saint-Jean de: Matha, l'Ecole Roly-Cross, l'E­
cole Fauteux, d'autres encore. 

Elle a entendu nombre de témoins sur les économies qui 
pourraient être réalisées par l'adoption d'un meilleur systè­
me de chauff agie, par un rajustement du· taux des assurances 
au moyen de l'installation de certains appareils, par un nou­
veau classement des salaires. 

La Commission des Ecoles catholiques de Montréal 
avait à administrer un lourd budget; elle l'a fait au meilleur 
de sa connaissance et en croyant rendre service à la commu­
nauté. Ce qui ressort de la preuve,· c'est que la tâche est 
compliquée et que la Commission, telle gué constituée, peut 
difficilement l'accomplir. 

Votre Commission a été très frappée de la différence 
assez notable qui existe entre le coût de l'administration du 
district Est comparé à celui des autres districts: 
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On a fait valoir avec raison que le district Est a moins 
<le locaux de fortune et que ses professeurs, plus jeunes 
-qu'ailleurs, n'ont pas atteint le maximum de leur traitement. 
Il y aurait donc moins de frais de salaire et dè loyer à payer, 
mais il est certain que le mode d'administration du district 
Est manifeste un vif. souci d'économie quand ce ne serait 
-que par Je plus grand nombre d'élèves réunis dans chaque 
classe, chose qui est peut-être difficilement réalisable ail-
1eurs où les classes sont plus petites. L'application des mé­
thodes adoptées par l'Est, partout où on pourrait le fa,ire, est 
à tenter et elle ne peut être obtenue que par l'unité de direc­
tion et l'unité d'administration. 

Voici quel est l'organisme chargé de l'administration 
·des écoles catholiques de Montréal: 

Avant 1925, les Commissions de district avaient une 
large part dans l'administration des écoles_ catholiques de 
Montréal. 

Outre qu'elles s'occupaient de la pédagogie proprement 
-dite, elles choisissaient les terrains des futures constructions 
et bâtissaient les écoles, sous le contrôle de la Commission 
-centrale. 

Au commencement de l'année, les Commissions de dis­
trict présentaient leur budget à la Commission centrale qui 
mettait à leur disposition les sommes jugées nécessaires. Les · 
dépenses étaient payées directement par les districts, sauf ce 
-qui avait trait aux constructions et améliorations qui, depuis 
1917, fut toujours payé par le Centre. 

. . D'importantes modifications ont été apportées à ce ré­
;gime par la loi provinciale. 7 Georges V, chapit_re 28. -Cette 
loi partag,e autrement les .pouvoirs et attributions entre la 
Commission centrale et les Commissions de district. 

Les Commissions de district ne font pas d'administra­
tion, exception faite Ides réparations. Chaque année, les 
Commissions de district demandent au bureau central les 
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,crédits qu'elles jugent nécessaires pour faire les réparations. 
Depuis quelques années, ces crédits ont été réduits à $25,000· 
par district, et si ce chiffre a été dépassé, c'est que des cir­
-constances imprévues ont conduit à faire des réparations ur­
gentes. · On admet que cette fa<;on de procéder ne permet 
pas de réparer suffisamment les immeubles ni même les en-­
tretenir; mais on fait valoir le manque d'argent et l'insuffi­
sance des ressources qui empêchent de recourir à une meil­
leure méthode administrative. 

Le montant de chaque réparation est porté au budget 
.avec le nom de l'école et les districts demandent les crédits 
-qui leur sont alloués au fur et à mesure de leurs besoins. Le 
travail est approuvé par le régisseur du district. Les factu­
res, signées pàr deux officiers, sont vérifiées par le Centre 
et payées. 

De son côté, le Bureau central s'occupe exclusivement 
-de l'administration financière, de la construction, des achats 
<le terrains, etc ... 

La comptabilité, depuis 1925 également, est centralisée. 
Les dépenses portées au compte capital (Achat de terrains, 
-construction, aménagement en neuf et matériel d'enseigne­
ment), sont vérifiées par le Centre, approuvées par le secré­
taire-trésorier et payées, après que le contrôleur des finan­
-ces s'est prononcé. 

Toutes les questions d'administration qui se présentent 
-entre les Commissions de district et le Bureau central sont 
traitées par l'échange de résoluti,ons · et de décisions. 

Les demandes faites au moyen de résolutions par les 
·Commissions de district sont adressées au Bureau central ; 
-elles sont accordées, amendées ou rejetées. 

Y a-t-il lieu de pousser plus loin la centralisation et de 
iaire disparaître les commissions de district? 
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Plusï'eurs tém.Qin~ se sont prononcés en faveur de cette· · 
proposition qui leur paraît devoir conduire à des économies 
assez sensibles. 

D'un autre côté, · on a fait valoir que le système actuel 
de décentralisation permet aux citoyens de s'intéresser de 
plus près aux affaires scolaires; que le double contrôle actuel 
est nécessaire pour assurer le progrès des écoles à Montréal; 
que, d'ailleurs, les faits qu'entraîne te régime actuel ne sont 
pas exhorbitanti, n'ayant atteint par exemple en 1924-25 
que:· 

Pour le Bureau central. 
Pour le. District centre. 

Est .. 
Nord. 

. Ouest. 

$27,283.00 
15,833.25 
15,600.00 

15,600.00 

15,700.00 

soit une proportion de 6 . 84 % au total des dépenses. 

Votre Commission a soigneusement pesé tous ces ar­
guments. 

D'un autre côté, elle croit qu'il est bon ,de laisser sub­
sister quelque chose des Commissions .de district afin que les 
citoyens soient immédiatement au courant des affaires sco­
laires. 

D'autre part, elle ne peut pas négliger l'avis de ceux 
qui réclament une administration plus centralisée et un haut 
personnel d'exécution chargé de la conduite financière des 
écoles. 

Un témoin particulièrement au fait des affaires en gé­
néral croit qu'une institution importante comme la Commis­
sion des Ecoles catholiques de Montréal doit être adminis:­
trée avec un contrôle absolu et être munie des bureaux sus­
ceptibles d'exercer ses principales activités. 
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Tenant compte s:].e ces deux tendances, votre Commis­
sion a l'honneur de vous proposer le plan de réorganisation 
qui suit, qu'il a préparé après avoir soigneusement revu la 
preuve, après avoir recherché dans le volumineux dossier 
qui lui était soumis les points sur lesquels des réformes de­
vraient être introduites et consulté des autorités particuliè­
rement au courant du fonctionnement des écoles catholiques 
de Montréal. 

Elle ajoute qu'elle a étudié également les systèmes éta­
blis dans plus de dix grandes villes du Canada et. des Etats­
Unis et ~e partout elle a constaté que des organismes du 
gienre de celui qu'elle suggère existent et donnent de bons ré­
sultats. 

REORGANISATION DE LA COMMISSION 
. 

Il n'y aurait plus qu'une seule commission générale. 

Votre commission générale est composée de quatorze 
membres catholiques, dont dix laïques et quatre religieux : 
trois membres devant être des personnes résidant dans les 
limites du territoire formant aujourd'hui le district Est ; 
trois membres devant être des · personnes résidant dans les 
limites du territoire formant• aujourd'hui le district Nord ; 
trois membres devant être des personnes résidant dans les 
limites du territoire formant aujourd'hui le district Centre; 
trois membres deva-;;t être des personnes résidant dans les 
limites du territoire formant aujourd'hui le district Ouest; 
et deux membres résidant-à Montréal, nommés par l'Uni­
versité de Montréal pour représenter le public. 

Quatre membres seront nommés par l' Archevêché de 
Montréal, quatre membres, dont un de langue anglaise, se­
ront nommés par le Comité exécutif du Conseil de la Cité de 
Montréal ; quatre membres seront nommés par le Gouverne­
ment de iia Province et deux membres seront nommés par 
l'Université de Montr.éal. 
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Dans sa première réunion, la Commission se choisit un 
président parmi ses membres. 

Le quorum de la Commission est de sept membres. 

Officiers généraux : 
• • I ,, 

La Commission nommera : 

I 
O

' 'un' 1diredeur général des . études, 
2° Un gérant-administrateur général, 
3° Un' contrôleur-auditeur, 
4 ° Un secrétaire-trésorier. 

Le contrôleur-auditeur aura les mêmes pouvoirs que le 
contrôleur et l'aqdi.teur de la Cité de Montréal, mutatis mu­
tandis. Il ne pourra ' êtré déh1is que pour cause ·et qu'à la 
suite d'une résolution prise par les trois-quarts de tous les 
membres de la Commission. ' · · 

Le secrétaire-trésorier est chargé de la correspondance 
générale. Il dre,sse les procès-verbaux des séances de la 
Commission et dès tomités: · If est 'gardien de la c~isse. · -

La Commission nomniera cinq sous.:.directeurs dont un 
de langme anglaise, ce dernier devant s'intéresser surtout 
aux élèves de langue anglaise; les autres sous-directeurs au­
ront chacun à s'occuper d'un territoire déterminé. Ces 'Sous­
directeurs ne s"occuperont plus que de pédagogie, ce qui as­
surera à leurs fonctions toute l'efficacité désirable. 

La loi obligera la nouvelle Commission à constituer trois. 
comités : 

Un comité des études 
Uu. comité des finances 
Un comité des travaux 

Le Comité des études sera composé de six commissai­
res. Il comprendra les quatre commissaires qui, dans cha-
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.que territoire, auront été préposés aux études par la Corn­
. mission; et 1es deux _:i;:.eprés,entants ~e _!'.Université de Mont-

réal. Le quorum est de quatre.·· . · 

Le Comité des. finances est composé des quatre com­
·missaires qui, -dans chaque· territoire, ·auront été préposés 
aux finances par la Commission. Le quorum est de trois. 

Le Comité des travaux est composé· des quatre com­
missaires q~i, dans chaque territoir_e, auront été préposés 
.aux tr~vaux par la Commission. Le quorum est de trois. 

Les Comités se donnent un président. 

, Toute question concernant l'administration doit être 
.adressée au gérant-administrateur g-énéràl qui doit en saisir 
la Commission dès sa plus prochaine réunion, sous forme de 
·rapport. ' 

.. Toute 'question concernant la pédagogie doit être adres­
sée ~u Comité des études. 

Les Comités f9nt" rapport de leur,s dél~bérations à la 
Commission qui les 

0

é1.pprnuve, les amend~ ou les rejette. 

.. Toute décision est prise à la majorité des voix, le prési­
de?t ayant un vote prêpondfrant en cas de partage égal des 
y01x. ,, 

. : ' La Commi~sion_ 'n'a' qu'un 'sîègie sodal où ·se tiennent les 
assemblées plénières et les réunions' aes comités. Toute l'ad­
·ministration y est concentrée. Le directeur gén~ral des étu­
·des, le gérant-adipinistrateur général, le contrôleur-audi­
teur et le secrétaire-trésorier y ont leurs bureaux, ainsi que 
tout le personnel. 

Les Commissaires toucheront $1,200.00 par année éha­
-cun. Ils subiront une retenue de $20.00 pour chaque absen­
,ce aux réunions de la Commission et une retenue de $15.00 
~pour chaque absence aux séances des Comités. Un Corn-
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missaire qui, sans raison valable, néglige d'assister aux réu­
nions pendant une période de trois mois est,- ipso facto, dé­
mis de ses fonctions. Les séances de Comités ne devraient 
pa avoir lieu le même jour que les séances de la Commission, 
sauf les cas d'urgence. 

EMPRUNT DES MUNICIPALITÉS ANNEXÉES 

Le Commission des Ecoles catholiques de Montréal a 
hérité, de par les annexions d'une dette d'o~ligations de plus 
de $9,000,000.00; elle a pourvu elle-même au paiement des 
intérêts sur ces obligations et au rachat de certaines émis­
sions à leur échéance. -

Votre Commission est d'avis qu'à partir' du premier 
jtfillet prochain, cette tâche soit dévolue au trésorier de la 
ëité et qu'un fonds d'amortissement similaire à celui qu'il 
àdministre de par la loi pour le compte de la Commission des 
:E:coles catholiques de Montréal soit aus'si créé, dont il aura 
1a gestion. 

A ces fins, fbtre Commission recommande que la Com­
mission des Ecole!i catholiques de Montréal soit autorisée à 
émettre des obliga.q.,ons pour un montant égal à ce que repré­
senterait, au premier juillet prochain, le fonds d'amortisse­
ment des muhidpttiités annexées, si ce fonds d'amortisse­
ment avait été créë par les municipalités elles-mêmes, à par­
tir. de la date d'émission de chacun de leurs emprunts et à un 
taux uniforme de cihq pour cent'. l'an. · 

Ces obli~tiort~ seraient -remises au Trésorier de ·1à Ci•· 
té qui, à partir dl}ëtte date du Ier juillet; devra pourvoir à 
même le prod.\iit ne la taxe scolaire, au paiement des inté­
rêts sur les obligations émises par les municipalités, de mê­
me qu'à l'amortisse:qient annuel de ces obligations. 

• . 1 
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EMPRUNTS DE LA COMMISSION DES ECOLES 
·CATHOLIQUES DE MONTREAL: 

' ' 

La loi autorise la Commission des Ecoles catholiques de 
Montréal à faire des emprunts dits temporaires pour une pé­
riode n'excédant pas dix ans. Trois emprunts ont été né­
gociés, l'un de $500,000.00, un autre de $700,000.00 et un 
troisième de $1,800,000.00, à écheoir respectivement le 1er 
novembre 1930, le 1er novembre 1931 et le 1er octobre 1934. 
Le Trésorier de la Cité a pourvu à l'amortissement de ces 
trois emprunts sur une base de quarante années, les considé­
rant renouvelables à leur échéance pour une période addi­
tionnelle de trente années. Tel n'est pas le cas cependant 
pour nombre d'emprunts négociés dans le passé; ce sont les 
suivants : 

Date Durée 'l\fontant 
1er novembre 1900 30 ans $ 100,000.00 
1er dée:embre 1915 30 ans 877,000.00 
1er lfévrier 1917 30 ans 900,000.00 
1er février 1923 20 ans 2,000,000.00 
1er mai 1923 20 ans 1,'5()0,000.00 
1er mai 1925 20 ans 2,000,000.00 
1er octobre 1927 35 ans 2,200,000.00 

Ces diverses émissions faites pour un6 durée de plus de 
-dix ans ne sont pas, au terme de la loi, des emprunts tempo­
raires renouvelables à leur échéance, et le Trésorier de la 
Cité est tenu légalement de pourvoir à leur p,mortissement 
-en prenant pour base leur durée. 

Votre Commission est d'avis que les sommes ainsi re­
tenues grèvent -les revenus annuels ci~ léJ. Commission · des 
Ecoles catholiques.de Montréal d'un montant par trop con-· 
sidérable. Elle suggère que son fonds d'amortissement soit 
rectifié en ramenant au terme de quatante années tous Id 
-emprunts d'une moindre durée. La C@rrtmissfon des Ecoles 
catholiques de Montréal serait autori~ée à racheter· par de 
nouvelles émissions d'obligations à cinq! dix, quinze ou vingt 
an~,. selon le. cas, les divers· emprunts p~é~i~~s à leur échéan-

-· 
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&€. Les sommes alors accumulées au fonds d'amortissement 
resteraient entre les-mains du Trésorier de la Cité, celui-ci 
continuerait à pourvoir à l'amortissement des divers em­
prunts renouvelés, et ce jusqu'à l'échéance définitive de qua­
rante années, pour chacune des émissions. Il en serait ainsi 
de tous les emprunts futurs. de la Commission des Ecoles ca­
tholiques de Montréal ef dè toutes1 '1és" ï)bfig-atioris émises · 
dans le passé par les munidpalîtés 'annexées, ·'pout 1Üne. pé..;. · , 
riode de moins de quarante années. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Ainsi qu'il a été sugig-éré plusieurs fois dans le passé· 
par le c9ntrôleur des finances, la Commission des Ecoles ,ca~ 
tholiques de Montréal ckvra faire chaque année un inven­
taire complet des actifs et des passifs et établir une réserve 
de dépréciation. 

A l'avenir, la Commission des écoles ne devrait p1lus bâ­
tir de logements de gardiens dans les écoles; et elle devrait 
faire disparaître tous les logements de gardiens existants, 
en.s'inspirant du rapport déposé devant la Commission d'en-­
quête par Monsieur Charles David, architecte, comme pièce-
175-

Votre Commission ·recommande que 1le système des in­
. demnités de logement soit mis en pratique, autant que pos­

sible, en ce qui concerne la Commission des Ecoles catholi­
ques de Montréal. 

Votre Commission recommande que tous les enfants. 
aillent à l'école de leur pardisse et que, ilorsque les dites éco­
les seront remplies, le directeur général des études voie s'il: y 
a de l'espace dans les écoles de la paroisse voisine, afin d'y 
envoyer les enfants qui n'auront pas pu s'inscrire à l'école 
de leur paroisse. 

Votre Commission recommande de plus que les enfants. 
tlont les parents ne sont -pas des résidents de· Montréal ne· 

., 
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soient pas admis à fréquenter les écoies de iia Commission 
catholique de Montréal, à moins de payer une contribution à 
être déterminée par les commissaires. 

Votre commission recommande qu'aucun des commissai­
res n'ait le droit de s'engager sous forme de contrat ou au­
trement vi-à-vis de la Commission des Ecoles catholiques de 
Montréal. 

RESSOURCES FINANCIERES 

Les ressources financières de la Commission des écoles. 
catholiques de Montréal proviennent de la taxe imposée par 
la loi, sous le nom de taxe scolaire et perçue par la Ci té de 
Montréal pour le compte de de la Commission. 

Pour couvrir ses dépenses imputables au capital ( achat 
de terrains, constructions d'écoles, aménagements et maté­
riel d'enseignem~nt), la Commission des écoles catholiques a 
recours à l'emprunt. 

Une des questions les plus importantes qui se soit posée 
au cours de cette enquête a été de savoir si la taxe scolaire 
devait être modifiée ou augmentée. Les témoig,mages furent 
assez divisés sur ces deux points. 

Quelques témoins s'en tiennent au système actuel et 
approuvent sans réserve la taxe foncière scolaire. D'autres.. 
font valoir des théories diverses, réclamant soit une taxe lo­
cative, c'est-à-dire payée uniquement par les locataires, soit 
une taxe d'occupation locative que les propriétaires et les lo­
cataires acquitteraient, soi,t une taxe sur les intérêts des. 
créances hypothécaires, les reven-Us des· valeurs mobi[ières, 
ou encore comme complément de ces deux premières, une 

. taxe locative avec exemption à la base. 

Quelques témoins se sont prononcés en faveur de l'aug­
mentation de la taxe scolaire; mais plusieurs ont affirmé que 
la propriété était déjà làrgement · grevée· et qu'il serait im-. 
prudent de la charger davantage en ce moment-ci; et que- le 

' • 1 
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revenu immobilier qui ne constitue qu'un trentième_ du r~ve-' 
nu total des citoyens de M,o,ntrka1, ,pocte.,déj.à .à 1.uJ~ul ,un 
poids suffisamment lourd ~non excessif. 

Après avoir mûrement· pesé les arguments qui lui ont 
été fournis, votre Commission est d'avis qu'il njest pas ex­
pédient, du _moins .dans l'état de cho~s actuel, de modifier 
l'impôt ni l'assiette de l'impôt. Elle pense comme un témoin 
-particulièrement co~pétent dans ce domaine qui, après 
.avoir attiré l'~ttention de la Com,:nission sur le fait que la 
propriété foncière traverse une périod~ difficile et qu'il est 
nécessaire ,de rassurer la population pour éviter une· crise 
immobilière, déclare : " Je ,crois que la première chose à 
faire est de prendre les moyens de réduire les dépenses au 
minimum et de voir si cda ne permettrait pas de faire face 
.aux besoins actuels, d'id en tout cas à ce que l'immeuble re­
prenne davantage sa val~ur ". 

En conséquence, votre Commission est d'avis que l'on 
deyrait d'abord accomplir les réformes qu'elle suggère, tant 
au point de vue pédagogdque qu'au point de vue administra­
tif et que, pour ,ee faire une période d'essai de quelques an­
nies devrait être donnée à la Commission des écoles cath,oli-­
ques de Montr-éat. 

Déjà le fait que la centralisation comptable a permis 
pour une bonne part de diminuer le déficit d'une somme de 
:$72,000 en 19i6-27 lui paraît une indication précieuse et 
concluante. 

Durant cette période d'expérience et de réorganisation, 
afin de pourvoir pleinement aux b~soins de l'instruction pri­
maire qui ~nt primordiaux et d'assurer à la population de 
Montré~ les bienfaits d'un epseignement efficace, votre 
Comm.is$U:>Jl. croit que la Comt)'lission qui sera nommée de­
vrait intervenir auprès du Goµvernement pour lui demander 
que 1a .loi qui régit la Commission des Ecoles catholiques de 
MQntréaJ Joit amendéé d~ façon qu'un pouvoir d'ewprunt 

· .soit i;lccordé à la dite Conynission sur le principe qui régit la 
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charte de la Cité de Montréal, afin qu'elle puisse faire les. 
constructions et aménagements nécessaires,' 

Elle estime que le déficit disparaîtra, surtout si l'on 
considère que si l'augmentation de la popu!lation provoque­
une augmentation corrélative de l'effectif scolaire, elle don­
ne aussi une augmentation importante dans le rendement de 
l'impôt. 

Le tout respectueusement Sôumis. 

(Signé) 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

LOMER GOUIN, 
Président. 

EM. ALPH. DESCHAMPS, 
Evêque de Thennesis, 
Aux. de Montréal. 

E. Mc. G. QUIRK, 

G. De SERRES, 

VICTOR DORE, 

ALFRED LEDUC, 

ARSENE LA V ALLEE. 
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